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réponse du fonds 

(2013/C 365/25) 

INTRODUCTION 

1. Le fonds de pension Europol (ci-après le «fonds»), sis à La 
Haye, a été créé en vertu de l’article 37, annexe 6, de l’ancien 
statut du personnel de l’Office européen de police à La Haye 
(Europol). Les règles régissant le fonds ont été établies par l’acte 
du Conseil du 12 mars 1999 ( 1 ), modifié par la décision 
2011/400/UE du Conseil ( 2 ). Le fonds a pour objet de financer 
et de payer les pensions des membres du personnel qui étaient 
déjà employés par Europol avant qu’il ne devienne une agence 
européenne le 1 er janvier 2010. 

INFORMATIONS À L’APPUI DE LA DÉCLARATION 
D’ASSURANCE 

2. L’approche d’audit choisie par la Cour repose sur des 
procédures d’audit analytiques, des tests directs des opérations 
et une évaluation du système de contrôle interne du fonds. À 
cela s'ajoutent des éléments probants obtenus grâce aux travaux 
d'autres auditeurs (le cas échéant), ainsi qu’une analyse des prises 
de position de la direction. 

DÉCLARATION D'ASSURANCE 

3. Conformément aux dispositions de l’article 287 du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
(TFUE), la Cour a contrôlé: 

a) les comptes annuels du fonds ( 3 ) relatifs à l’exercice clos 
le 31 décembre 2012; 

b) la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes à 
ces comptes. 

Responsabilité de la direction 

4. En vertu des articles 33 et 43 du règlement (CE, Eura­
tom) n o 2343/2002 de la Commission ( 4 ), la direction est 

responsable de l'établissement et de la présentation fidèle des 
comptes annuels du fonds, ainsi que de la légalité et de la 
régularité des opérations sous-jacentes: 

a) s'agissant des comptes annuels du fonds, la responsabilité 
de la direction comprend la conception, la mise en 
œuvre et le maintien d'un système de contrôle interne 
pertinent pour l'établissement et la présentation fidèle 
d'états financiers exempts d'anomalies significatives, 
qu'elles résultent d'une fraude ou d'une erreur; l'applica­
tion des règles comptables adoptées pour le fonds par le 
Conseil ( 5 ); l'établissement d'estimations comptables 
raisonnables au regard de la situation du moment. Le 
conseil d'administration et le directeur de l’Office euro­
péen de police approuvent les comptes annuels du fonds 
après que le comptable de ce dernier les a établis sur la 
base de toutes les informations disponibles. Ils rédigent 
également une note, accompagnant les comptes, dans 
laquelle ils déclarent, entre autres, qu'ils ont obtenu une 
assurance raisonnable que ces comptes présentent, dans 
tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la 
situation financière du fonds. 

b) s'agissant de la légalité et de la régularité des opérations 
sous-jacentes, ainsi que de la conformité au principe de 
bonne gestion financière, la responsabilité de la direction 
consiste à assurer la conception, la mise en œuvre et le 
maintien d'un système de contrôle interne efficace et 
efficient, comprenant entre autres une surveillance 
adéquate et des mesures appropriées pour prévenir les 
irrégularités et les fraudes, ainsi que, le cas échéant, des 
poursuites judiciaires en vue de recouvrer les montants 
indûment versés ou utilisés. 

Responsabilité de l’auditeur 

5. La responsabilité de la Cour consiste à fournir au 
Parlement européen et au Conseil ( 6 ), sur la base de son 
audit, une déclaration d'assurance concernant la fiabilité 
des comptes annuels du fonds, ainsi que la légalité et

FR C 365/180 Journal officiel de l’Union européenne 13.12.2013 

( 1 ) Document 5397/99 disponible dans le registre public des docu­
ments du Conseil: http://register.consilium.europa.eu/ 

( 2 ) JO L 179 du 7.7.2011, p. 5. 
( 3 ) Les comptes comprennent le bilan, l’état des recettes et des dépenses, 

le tableau des flux de trésorerie et les notes explicatives. 
( 4 ) JO L 357, 31.12.2002, p. 72. 

( 5 ) Conformément aux dispositions de l’acte du Conseil du 12 mars 
1999 portant adoption des règles régissant le fonds de pension 
Europol, modifié par la décision du Conseil du 28 juin 2011, les 
comptes sont établis sur la base des règles comptables des Pays-Bas 
relatives aux fonds de pension, à savoir la ligne directrice 610 des 
règles d'information financière de ce pays, ainsi que des normes 
internationales d’information financière (IFRS) adoptées par l'Inter­
national Accounting Standards Board (IASB). 

( 6 ) Article 185, paragraphe 2, du règlement (CE, Euratom) 
n o 1605/2002 du Conseil (JO L 248 du 16.9.2002, p. 1).

http://register.consilium.europa.eu/


la régularité des opérations sous-jacentes. La Cour conduit 
son audit conformément aux normes internationales d’audit 
et aux codes de déontologie de l'IFAC, ainsi qu’aux normes 
internationales des institutions supérieures de contrôle, 
établies par l’Intosai. En vertu de ces normes, la Cour est 
tenue de programmer et d'effectuer ses travaux d'audit de 
manière à pouvoir déterminer avec une assurance raison­
nable si les comptes annuels sont exempts d'anomalies signi­
ficatives et si les opérations sous-jacentes à ces comptes sont 
légales et régulières. 

6. L'audit comprend la mise en œuvre de procédures en 
vue d’obtenir des éléments probants relatifs aux montants et 
aux informations qui figurent dans les comptes, ainsi qu'à la 
légalité et à la régularité des opérations sous-jacentes. Le 
choix des procédures s'appuie sur le jugement de l’auditeur, 
qui se fonde sur une appréciation du risque que des anoma­
lies significatives affectent les comptes et, s’agissant des 
opérations sous-jacentes, du risque de non-respect, dans 
une mesure significative, des obligations prévues par le 
cadre juridique de l’Union européenne, que cela soit dû à 
des fraudes ou à des erreurs. Lorsqu'il apprécie ces risques, 
l'auditeur examine les contrôles internes pertinents pour 
élaborer les comptes et assurer la fidélité de leur présenta­
tion, ainsi que les systèmes de contrôle et de surveillance 
visant à assurer la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, et il conçoit des procédures d'audit adaptées 
aux circonstances. L'audit comporte également l'appréciation 
de l'adéquation des méthodes comptables appliquées et de la 
vraisemblance des estimations comptables, ainsi que l'éva­
luation de la présentation générale des comptes. 

7. La Cour estime que les informations probantes obte­
nues sont suffisantes et appropriées pour étayer sa déclara­
tion d’assurance. 

Opinion sur la fiabilité des comptes 

8. La Cour estime que les comptes annuels du fonds 
présentent fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, 
la situation financière de celui-ci au 31 décembre 2012, 
ainsi que les résultats de ses opérations et les flux de tréso­
rerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux 
dispositions de son règlement financier et aux règles 
comptables adoptées par le Conseil. 

Opinion relative à la légalité et à la régularité des opéra­
tions sous-jacentes aux comptes 

9. La Cour estime que les opérations sous-jacentes aux 
comptes annuels relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
2012 sont légales et régulières dans tous leurs aspects signi­
ficatifs. 

Paragraphe d’observations 

10. La Cour attire l’attention sur les notes 2.6 et 2.7 du 
rapport annuel 2012 du fonds. Le conseil d’administration 
du fonds a élaboré les comptes selon le principe de la 
continuité d'exploitation. Cependant, la plupart des droits 
à pension non encore liquidés devraient être réglés en 
2013 sous la forme d'un transfert vers un autre régime de 
pension et, au 31 décembre 2014, le fonds ne devrait plus 
compter de participants actifs. Les conseils d’administration 
du fonds et d’Europol évaluent actuellement, avec le Conseil, 
les différentes options possibles quant à l’avenir du fonds, 
parmi lesquelles sa liquidation peu après le 31 décembre 
2014. 

11. Les commentaires ci-après ne remettent pas en cause les 
opinions de la Cour. 

AUTRES COMMENTAIRES 

12. Le statut du personnel d'Europol fixe le taux annuel de 
capitalisation des cotisations de pension payées par les agents à 
3,5 %. Les cotisations étant versées mensuellement et pouvant 
varier d'un mois à l'autre, la référence à un taux annuel est 
incorrecte et il conviendrait d'appliquer un taux mensuel. Cela 
n'a cependant pas d'incidence significative sur les comptes 
annuels. 

SUIVI DES COMMENTAIRES DE L’ANNÉE PRÉCÉDENTE 

13. L’annexe donne une vue d’ensemble des mesures correc­
trices prises en réponse aux commentaires formulés l’année 
dernière par la Cour. 

Le présent rapport a été adopté par la Chambre IV, présidée par M. Louis GALEA, Membre de la 
Cour des comptes, à Luxembourg en sa réunion du 7 octobre 2013. 

Par la Cour des comptes 

Vítor Manuel da SILVA CALDEIRA 
Président
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ANNEXE 

Suivi des commentaires de l’année précédente 

Année Commentaires de la Cour 

Mise en œuvre des mesures 
correctrices 

(Terminée / En cours / En 
attente / Sans objet) 

2011 La Cour a relevé des déficiences affectant la procédure présentée par Europol 
à ses agents pour leur permettre de sortir du fonds. En 2010, au moment de 
sa transformation en une agence européenne à part entière, l’Office a 
demandé aux agents qui ne contribuaient plus au fonds ( 1 ) d’en sortir en 
acceptant une allocation de départ ou en transférant les droits à pension 
accumulés vers d’autres régimes de retraite (par exemple, le PMO, des 
régimes de retraite nationaux ou des sociétés privées). Toutefois, le personnel 
ne s’est vu fixer aucun délai pour prendre sa décision. 

Terminée 

2011 À la fin de l’exercice, le fonds disposait d’actifs financiers nets à hauteur de 
16 millions d'euros, dont 15,98 millions d’euros détenus dans une seule 
banque. 

Terminée 

2011 Le conseil d’administration n’a pas encore établi les procédures concernant la 
vérification annuelle des droits des retraités, y compris des éléments probants 
attestant que les retraités sont toujours en vie. En 2011, il a été demandé aux 
six personnes percevant alors une pension de confirmer leur lieu de résidence; 
une seule a répondu. 

Terminée 

( 1 ) À présent couverts par le statut des fonctionnaires de l’UE.
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RÉPONSE DU FONDS 

12. Europol prend acte du commentaire de l’ECA. L’impact mineur résultant de cette situation est une 
différence de 1 euro par tranche de 10 000 euros de droits de pension constitués (cette conséquence 
touchant le Fonds de pension d’Europol et non les bénéficiaires) Il est prévu que le dernier participant 
actif aura quitté le Fonds de pension d’Europol à la date du 31 décembre 2014. Étant donné ces circons­
tances, aucun ajustement ne sera mis en oeuvre, ainsi que l’a confirmé le conseil d’administration du Fonds 
de pension d’Europol.
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